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question principale était la suivante: (2) “ l-e «lit acei- 
dent est-il ilû à la faute, négligence et imprudence du 
chauffeur «le l’autoniohile du défendeur, dans l’exercice 
de ses fonctions, et, si oui, dites en quoi a consisté telle 
faute?

“Oui, pour 11e pas avoir attendu sur le trottoir, lors­
qu’il aurait dû voir l’autre machine qui descendait.—

“ Dix pour, deux contre”.
lie jury écarte ensuite la question de faute contrilmtoi- 

rc, et il fixe les dommages payables au demandeur à la 
somme de $1,000.

Ce verdict est-il contraire à la preuve dans le sens de 
l’art. 108 C. proc. Dix hommes assermentés pouvaient-ils 
raisonnablement le rendre?

On voit que la question de droit est sensiblement la mê­
me dans les trois cas.

La loi permet d’accorder «un nouveau procès dans les 
cas mentionnés en l’article 108 C. proc. L’un des cas 
sc lit comme suit:

“108.— (1) Si le verdict est contraire à la loi ou évi­
demment contraire au poids de la preuve;”

Dans aucune des trois causes on ne prétend qu’il y a 
eu mauvaise direction donnée aux jurés par le juge pré­
sidant au procès. On s’appui uniquement sur le fait que 
le verdict serait évidemment contraire au poids de la 
preuve. Quand un verdict peut-il être déclaré contraire 
à la preuve? T/art. .'>01 C. proc., dit: “'>01:—TTn verdict 
n’est pas considéré connue étant contraire à la preuve, 
A moins qu’il ne soit de telle nature que le jury, en exami­
nant toute la preuve, n’aurait pu raisonnablement le ren­
dre.”

Cet article est spécial an verdict des jurés. Tl n’v a au­
cun tel article s’appliquant au jugement rendu par les


